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      Pour qui ? 

- Pour les enfants de moins de 7 ans qui 

présentent des particularités dans leur 

développement. 

 

 

 

 

 

 

 

- Un dossier MDPH peut être en cours 

 

- L’enfant peut avoir une notification de la 

MDPH hormis notifications pour un 

établissement ou service médico-social 

(ex : IME, SESSAD d’IME) 

Le parcours 

L’enfant doit être adressé par 

un médecin à la plateforme 

PCO 

Les documents sont 

accessibles sur le site de 

l’Apedi  

https://www.apedi-

alsace.fr/etablissements-services/petite-

enfance/pco/  

 

L’étude de la demande sera 

faite par le médecin 

coordonnateur de la 

plateforme.  

 

 

Nos missions 

Démarrage et coordination de parcours pour 

une durée de 1 an dans le cadre du forfait 

précoce avec les professionnels 

libéraux suivants :  

 

➢ Psychomotriciens 

 

 

➢ Ergothérapeutes  

 

 

 

➢ Psychologues  

 

                Qui sommes-nous ? 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

Une équipe composée d’un médecin 

coordonnateur pédopsychiatre, un 

neuro-pédiatre, une psychologue, une 

coordonnatrice et une secrétaire. 
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